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Rue du 31 décembre 8CH-1207 Genève tél.022 707 4141 mail : secretariat@esgva.ch  Direction I.DELIEGE 
FICHE D’INSCRIPTION VOYAGE EN ANGLETERRE 2025-26
INFORMATIONS ETUDIANT	
	Nom
	
	Prénom   
	

	Sexe
	
	Nationalité
	

	Date de naissance
	
	Lieu Naissance 
	 

	Adresse
	

	NPA
	
	Ville
	

	Téléphone
	
	Email
	


INFORMATIONS RESPONSABLE FINANCIER
	Nom
	
	Prénom   
	

	Adresse
	

	NPA
	
	Ville
	

	Téléphone 
	
	Téléphone 
	

	Email
	



Durée du séjour (dates prévisionnelles) :  1er juin au 3 juin 2026 (3 jours)
	Budget prévisionnel

	
	Paiement par l’école
	Paiement par l’étudiant

	Billets d’avion - compagnie low cost 
Le billet et les éventuels bagages en plus de ceux prévu par la compagnie sont à payer individuellement à l’école par carte bancaire sur le site de la compagnie 
	
	150 CHF (estimation)

	Logement hôtel en chambre double ou triple (avec de préférence des lits simples mais non garanti) 
	120 CHF (estimation)

	

	dépenses (transport en commun – train) 
	100CHF (estimation)
	

	Coût total estimatif (hors repas)
L’école s’engage à n’engager que des frais indispensables et à des tarifs de groupe négociés.
	370CHF 
	

	Acompte (déduit du coût total du séjour)
 (à verser par virement ou espèces au plus tard le 20 février)
	200 CHF
	



Ce Document engageant (voir verso) est à remettre au plus tard le 20 Février avec le versement de l’acompte 
J’ai pris connaissance des indications et conditions figurant sur la page suivante et déclarer les accepter.
Fait à …………………………………………………	Le ………………………………………..
signatures (apprenant +responsable financier):
	Lu et approuvé (étudiant)


	Lu et Approuvé (responsable)




Règlement de L’acompte et des frais complémentaire: 
L’acompte interviendra impérativement avant le 6 mars sur le compte suivant : UBS, Genève, IBAN : CH45-0024-0240-2759-7200 W /No compte 240-27597200W BIC : UBSWCHZH80A avec pour référence le NOM de l’élève + réf : Voyage Angleterre 
Un versement au secrétariat en espèces est aussi possible
Les billets d’avion seront à régler par carte bancaire lors de la réservation qui se fera en classe tous ensemble les billets seront achetés durant le mois de mars  
Tout personne n’ayant pas régler les frais d’acompte avant le 20 février ne pourra pas prétendre à faire le voyage.
Le solde des frais du voyage sera exigible en avril 

Documents à joindre obligatoirement 
· Copie passeport valide pendant toute la durée du séjour (Brexit depuis oct-2021 la carte d’identité ne suffit plus)
· Attention : Pour les nationalités hors Suisse ou UEE un visa sera exigible (vérifier les délais d’obtention avant de confirmer votre engagement)  
· Copie assurance maladie valable au moment du voyage
· Copie assurance responsabilité civile 
· Charte des engagements signée par l’élève et ses responsables 
En cas d’absence d’un de ces documents, l’élève ne sera pas autorisé à voyager. Attention l’acompte versé ne pourra être remboursé.
Désistement : 
En cas de désistement le coût total du voyage ne pourra pas être remboursé ainsi que le montant du billet d’avion si déjà réservé (tarif non remboursable par la compagnie). 
En effet, les logements sont réservés à l’avance et fonction du nombre de participants donc pas de remboursement possible. Les billets de train ou activités sont aussi achetés à l’avance. 
Cas de force majeure (maladie ou autre)
Le billet de transport peut dans certains cas (réservation avec une carte de crédit le permettant) faire l’objet d’une demande de remboursement.  Cependant, attention pour les autres frais, ils ne pourront pas être remboursés.
Règles de comportement
L’élève qui ne respectera charte transmise pourra se voir exclu du voyage sans pouvoir en demander le remboursement.
Droit à l’image : L’école Schulz – pour des besoins uniquement consacrés à la mise à jour du site internet, réseaux sociaux ou d’une communication propre à l’école, peut être amenée à prendre en photo des classes ou groupes d’étudiants. L’élève accepte, le cas échéant, d’être photographié sans que celle-ci n’ait à faire signer un autre document de renoncement au droit d’image.
 For judiciaire : Genève





	Lu et approuvé (étudiant)


	Lu et Approuvé (responsable)
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Charte des engagements pour les participants au voyage en Angleterre
Juin 2026
Les futurs participants s’engagent à suivre et à respecter strictement les règles d’organisation et de déroulement du projet sous-mentionnées.
C’est-à-dire à : 
1. L’obtenir en temps voulu des documents légaux obligatoires pour entrer sur le territoire Britannique : visa, passeport. Je suis le seul responsable de ces démarches et dois les effectuer. 

1. Durant tout le séjour, engagement à adopter un comportement irréprochable : respect des personnes et des lieux. Respecter le règlement de l’école et la charte des valeurs.

1. Participer à toutes les activités de groupe proposées durant tout le séjour et à me présenter à tous les petits déjeuners sans exception et aux repas prévus en groupe. 

1. Arriver à l’heure à tous les rendez-vous fixés quel que soit le lieu et être présent durant toute la durée du voyage quelle que soit l’heure de début ou de fin. 

1. Être couvert par votre Assurance Responsabilité Civile ou celle de votre famille. 

1. Être couvert par une assurance maladie. 

1. L’école Schulz décline toute responsabilité en cas d’incident se produisant en dehors des activités scolaires organisées. 

1. Prévoir d’avoir une carte de paiement à l’international pour la réservation des billets d’avion et pendant le voyage (aucune avance de fond ne pourra être effectuée par l’école). 

1. Pour des raisons de professionnalisme et de confort, une tenue vestimentaire correcte sera exigée pendant les activités de groupe (pas de sandales, vêtements troués, décolleté, croc-top, ou vêtements courts) 

Nom et prénom : ………………………………………………………

Date et signature précédée de la mention « lu et approuvé »
	Lu et approuvé (étudiant)


	Lu et Approuvé (responsable)
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